
22 avril 1985 DÉBATS DES COMMUNES 35

La politique énergétique nationale a été pour les libéraux le
moyen de punir les citoyens de l'Ouest. C'est à la suite de cette
politique néfaste que plusieurs institutions financières se sont
récemment effondrées.

A la réunion de Prince-Albert, le parti progressiste conserva-
teur a promis d'écouter et d'agir. Il en est résulté l'accord de
l'Ouest qui contient en germe la prospérité de l'ouest du
Canada. En choisissant la ville de Regina pour tenir la confé-
rence des premiers ministres, le premier ministre (M. Mulro-
ney) a témoigné de l'importance qu'il attachait à l'Ouest. Par
contraste, l'ancien premier ministre avait demandé aux agri-
culteurs: «Pourquoi devrais-je vendre votre blé?»

Les libéraux ne changent pas. La semaine dernière encore,
quand quelqu'un a parlé de la menace des sauterelles dans les
Prairies, un des leurs a dit: «Arrosez-les avec du BPC». Les
mêmes vieux libéraux, la même vieille hypocrisie, la même
vieille arrogance. Nous, du parti progressiste conservateur,
croyons que seule la revitalisation des régions peut contribuer à
la prospérité du Canada. Et de nouveau, les Canadiens de
l'Ouest sont heureux de faire partie du Canada.

[Français]

LA SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES

L'AUGMENTATION DES TARIFS POSTAUX

Mme Thérèse Killens (Saint-Michel-Ahuntsic): Monsieur le
Président, la Société canadienne des postes a émis récemment
un communiqué dans lequel on annonce une augmentation du
tarif des lettres de deux cents et ce pour le 24 juin prochain.

Cette annonce est un affront pour les résidants de ma cir-
conscription qui attendent depuis déjà plus d'un an pour rece-
voir la livraison du courrier à domicile.

Monsieur le Président, j'ai, à deux reprises, déposé des péti-
tions signées par des centaines de citoyens de ma circonscrip-
tion pour implorer le gouvernement d'intervenir auprès de la
Société canadienne des postes. Ce développement communau-
taire est situé en plein cœur de la ville de Montréal, et il est
totalement inacceptable que ce service pour lequel mes com-
mettants paient des taxes ne soit pas encore en place.

Le coût des timbres postaux a augmenté de 88 p. 100 depuis
1981, passant de 17 à 32 cents. Le Canada est déjà l'un des
principaux pays occidentaux où les tarifs d'affranchissement
sont les plus élevés. Si le gouvernement autorise cette majora-
tion de deux cents, nos tarifs postaux auront augmenté de 100
p. 100 au cours des quatre dernières années.

Au nom de mes commettants qui sont taxés pour des servi-
ces qu'ils ne reçoivent même pas, monsieur le Président, je
m'oppose à cette augmentation de tarif.

LA PAIX

LA PERMANENCE DE MANIFESTANTS SUR LA COLLINE
PARLEMENTAIRE

M. Mike Cassidy (Ottawa-Centre): Monsieur le Président,
à 7 h 20 ce matin la tente et la table d'information du camp de

Article 21 du Règlement

la paix sur la colline parlementaire ont été démolies et enlevées
par la Gendarmerie royale du Canada, et deux membres du
camp de la paix ont été arrêtés. Cette action a eu lieu après
deux ans dans lesquels les bénévoles du camp de la paix ont
manifesté devant le Parlement du Canada, un groupe de Cana-
diens en faveur de la paix et contre la dévastation nucléaire. Ils
expriment le souci de millions de Canadiens en faveur de la
paix et contre la dévastation nucléaire.

Apparemment le gouvernement a décidé de porter des accu-
sations d'entrée sans permission contre les gens du camp de la
paix dont le seul crime a été qu'ils se concernent passionné-
ment au sujet de la paix. Le gouvernement conservateur avait
deux choix en réponse à cette présence de manifestants, mon-
sieur le Président: agir sur leur demande ou bien les déplacer
de leur manifestation en utilisant la force. Malheureusement,
le nouveau gouvernement continue la politique de l'ancien
gouvernement libéral en permettant les tests de missiles cruise,
et au lieu de s'objecter au projet américain de la guerre des
étoiles, avec tout son potentiel de déstabilisation entre les
superpuissances, il prépare une participation du Canada dans
ce projet néfaste.

Monsieur le Président, mon parti et moi appuient la pré-
sence du camp de la paix sur la Colline parlementaire puisque
c'est un signe visible de l'appui de tous les Canadiens à la paix.

Nous déplorons l'action du gouvernement. Nous demandons
que le gouvernement cesse de harceler ces manifestants. Ce
n'est pas une question de réglementation, monsieur le Prési-
dent, ni une question ...

M. le Président: Je regrette d'avoir à informer le député que
son temps de parole est écoulé.

[Traduction]

LA SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES

ON CRITIQUE LE SERVICE

M. Bill Gottselig (Moose Jaw): Monsieur le Président, je
voudrais vous faire part des préoccupations de bon nombre de
mes électeurs au sujet du service de la Société canadienne des
postes. Certes, le président de la société parle avec grand
enthousiasme de l'efficacité de l'entreprise, mais la réalité est
tout autre. Le service postal ne s'est pas amélioré depuis la
création de la Société canadienne des postes, et lorsqu'on a
parlé dernièrement d'augmenter les tarifs postaux, on n'a fait
que jeter de l'huile sur le feu.
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Les habitants de la campagne, à qui l'on a imposé des heures
de service limitées et de fortes augmentations du tarif de loca-
tion des cases postales, ont manifesté leur mécontentement, et
à juste titre. Par ailleurs, certains ruraux reçoivent quotidien-
nement leur courrier, et cela sans frais supplémentaire. Toute-
fois, les citadins établis dans des quartiers nouveaux ont beau-
coup de mal à obtenir la distribution à domicile, même si c'est
par l'entremise d'une entreprise privée.

3957
22 

avril 
1985


